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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chaque année, en France, 50 000 personnes décèdent d’une 
fibrillation cardiaque, également appelée la « mort subite de 
l’adulte ». 

Lorsqu’une personne est confrontée à ce malaise cardiaque, 
son entourage dispose d’environ quatre minutes pour intervenir. 
Au delà de ce délai, les chances de survie de la victime sont 
quasi inexistantes et la fibrillation conduit, assurément à la mort. 

À ce jour, seul le défibrillateur entièrement automatique 
permet de conserver des chances de survie, dans ce délai très 
court. En effet, quels que soient les efforts des secours, le temps 
d’intervention est trop long pour espérer arriver à temps et 
sauver la victime. 

Le défibrillateur est un ordinateur qui, par l’intermédiaire de 
deux électrodes appliquées sur le thorax de la victime, enregistre 
et analyse le rythme cardiaque. S’il détecte une fibrillation 
ventriculaire, l’appareil active sa fonction de défibrillation et se 
prépare à délivrer le choc électrique. 

Désormais automatique et simple d’usage, le défibrillateur 
est utilisable par tous et le recours à cet appareil ne peut être 
considéré comme un acte médical, mais comme un geste 
citoyen. 

Installé dans plus de 200 communes du département du 
Nord, il apparaît cependant que le défibrillateur cardiaque 
entièrement automatique est encore aujourd’hui insuffisamment 
connu, alors que la situation d’urgence dans laquelle son usage 
est nécessaire, requiert une connaissance minimale de son mode 
d’emploi, afin d’éviter toute panique inutile et nuisible aux 
chances de survie de la victime. 
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Il est donc indispensable que chacun soit capable d’utiliser 
aisément le défibrillateur. 

La présente proposition de loi prévoit d’instaurer une 
initiation à l’utilisation du défibrillateur entièrement automatique, 
au cours de la journée d’appel à la défense, et dont le prestataire 
pédagogique sera fixé par décret. 

Cette journée obligatoire pour tous les jeunes citoyens 
français étant déjà pourvue d’une formation aux premiers 
secours, il est important de compléter ce dispositif et de 
sensibiliser, au plus tôt, les jeunes générations à l’utilisation du 
défibrillateur et de leur permettre d’accomplir, en cas de 
nécessité, ce geste citoyen permettant d’éviter un grand nombre 
de décès. 

Nous vous demandons donc, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir adopter cette proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le premier alinéa de l’article L. 114-3 du code du service 
national, est complété par les mots :  

« comprenant une initiation à l’utilisation du défibrillateur 
entièrement automatique, dont le prestataire pédagogique sera 
fixé par décret ». 

Article 2 

Les charges qui pourraient résulter pour l’État de l’appli-
cation de la présente loi sont compensées à due concurrence par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 


